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ART. 3 N° CL16

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 janvier 2025 

RENFORCER L’ARSENAL LÉGISLATIF FACE À LA MULTIPLICATION D'ACTIONS 
D'ENTRAVE À DES ACTIVITÉS AGRICOLES, CYNÉGÉTIQUES, D'ABATTAGE OU DE 

COMMERCE DE PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE - (N° 579) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL16
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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement, les députées et députés du groupe LFI-NFP souhaitent supprimer cet article.

Cet article prévoit que toute distinction opérée entre les personnes morales sur le fondement de 
l’activité professionnelle exercée constitue une discrimination.

Le but de cet article est très clairement précisé dans le rapport de la mission d’information dont est 
issue cette proposition de loi : « cet ajout permettrait de sanctionner aussi bien des personnes 
boycottant des personnes ou des entreprises en raison de la nature même de leur activité 
professionnelle, alors même que celle-ci est licite, que des personnes appelant au boycott, dans la 
mesure où cela entraverait effectivement l’activité professionnelle de l’entreprise ».

En outre, le périmètre de cet article est bien plus large que l’intitulé de la proposition de loi 
puisqu’il ne concerne pas uniquement l’activité professionnelle relatives à des activités agricoles, 
cynégétiques, d’abattage ou de commerce de produits d’origine animale. Il viserait toutes les 
personnes boycottant ou appelant aux boycotts de personnes ou d’entreprises.
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Un tel article constitue un grave risque pour la liberté d'expression et d'opinion et pourrait conduire 
à de nombreuses dérives puisque le périmère est extrêment large : cela concerne même des 
personnes boycottant des entreprises à titre individuel ! Cela pourrait par exemple concerner les 
personnes ayant boycotté ou appelé au boycott de la Coupe du monde au Qatar.


